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République du Sénégal 
Un Peu}Jie-Un But-Une Foi 

Décret no 2008-559 
ordonnant la pr,ésentatîon à J'Assemblée 
nationale des projets de loi suivants : 

Projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier la Convention sur /a 
sûreté nucléaire, adoptée par la Conférence diplomatique de l'Agence internationa e 
de J'énergie atomique à Vienne, le 17 juin 1994 ; 

- Projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier la Convention commune 
sur la Sûreté de la Gestion du Combu$tible usé et sur la Sûreté de la Gestion des 
Déchets radioactifs, ·adoptée, à V(enne, le 5 septembre 1997. 

. •' . . .. 

LE PRESIDE~T DE LA REPUBLiqUE 

' Vu la Constitution, ' 1 
DECRETE 
~; 

Article premier : Les projets de loi dont les textes sont an11exés au présent décret, seront 
présentés à l'Assemblée nationale par lé Ministre d'Etat, Ministre des Affaires étrangères ' 
qui est chargé d'en exposer les motifs et h'en soutenir la discussion. . . . . . . . , 
Article 2 : Le Ministre d'Etat, Minist.re ·des . Affaires étrangères et le .Ministre de 
l'Information, des Relations avec les Institutions, du .NEP AD, Porte-parole du Gouvernem'ent 
sont chargés, chacun en ce qui 'le con~erne, · de· l'exécution du présent décret qui sera 
publié au journal officiel. j 1 

Par le Président de la République 
Le Premier Ministre 

.... ) 

: . 
... . 
'· 
!\ 

·• 
1 Fait à Dakar, le 23 MAI .2008 
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ADS/02/04/08 

Jto _______ /MP$/DAJC/CAI • • REPUBLIQUE DU SENEGAL 
UN PEUPLE- UN BUT- UNE FOI v 'V 

MINISTERE 
DES AFFAIRES ETRANGERES D~LE _________________ __ 

EXPOS~ DES MOTIFS 

du projet de loi autorisant le 
Président de la République à ratifier la 

Convention sur la sûreté nucléaire, adoptée par la Conférence 
diplomatique de l'Agence internationale de l'énergie atomique 

à Vienne, le 17 juin 1994 

-----000-----

Conscients de l'importance pour la communauté 
internationale qu'il soit fait en sorte que l'utilisation de l'énergie , 
nucléaire soit sûre, bien réglementée, écologiquement rationnelle 
et ses incidences transfrontalières réduites au minimum, les 
Etats Parties ont adopté lors de la réunion de la Conférence 
diplomatique de l'Agence internationale de l'énergie atomique, la 
Convention sur la sûreté nucléaire, à Vienne, le 17 juin 1994. 

Ce texte, qui fait suite aux Conventions sur la protection 
physique des matières nucléaires (1979), sur la notification 
rapide en cas d'acci. 1ent nucléaire (1986) et celle sur l'assistance 
en cas d'accident nucléaire ou de situation d'urgence 
radiologique (1986), tente de promouvoir une véritable culture de 
sûreté nucléaire. 

Cette Convention, qui ·. s'inscrit dans la nécessité 
d'entreprendre rapidement l'élaboration d'un dispositif normatif 
en matière de sûreté et de gestion · des déchets radioactifs, a · 
comme objectifs: \ 

~ 
- atteindre et maintenir un ~ haut niveau de sûreté nucléaire 

dans le monde entier gr~ce ·. à . l'amélioration des mesures 
nationales et de la coopératiqn internationale, et notamment, 
s'il y a lieu, de la coopénitio,n technique en matière de sûreté; 

;' . .. . 

,·.' . .. / ... 
\ 
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- établir et maintenir, dan$ les installations nucléaires, des 
défenses efficaces contre re.s . .risques radiologiques potentiels 
afin de protéger les indiv~dus, ·la . société et l'environnement 
contre les effets nocifs deS · rayonnements ionisants émis par , 
ces installations ; : . 

- prévenir les accidents ayan~ des conséquences radiologiques et 
atténuer ces conséquence$, au cas où de tels accidents se 
produiraient. '· 

Pour atteindre ces objectifs, il est fait obligation à chaque 
Etat Partie d'établir et de mai~ tenir en vigueur un cadre législatif 
et réglementaire pour régir la~ sûreté des installations nucléaires. 
Ce cadre législatif et réglementaire prévoit, par ailleurs, 
l'établissement de prescriptions et de règlements de sûreté 
nationaux pertinents ainsf qu'un système de délivrance 
d'autorisations pour les inst8Jlations nucléaires. Il est à noter 
toutefois, l'existence d'un .. système ·d'inspection et d'évaluation 
réglementaire des installations. · 

' :) 

La Convention entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 
qui suivra la date de dépôt, auprès du dépositaire, du vingt­
deuxième instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation, sous réserve qu'un tel instrument ait été déposé 
par dix-sept Etats possédant chacun au moins une installation 
nucléaire dont un réacteur a divergé. 

Le Sénégal, en ratifiant · cette Convention, s'engage à 
contribuer à la promotion d'un haut niveau de sûreté nucléaire 
dans le monde entier. 

Telle est l'économie du présent projet de loi. 
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. / Republique du Sénégal 
' ; 

... _) 

Assemblée nationale 

Xlème législature 

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE L'ANNEE 2008 
' ' ' 

RAPPORT . 

FAIT AU NOM 

DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES, DE L'UNION AFRICAINE 
ET DES SENEGALAIS DE L'EXTERIEUR 

SUR 

Les projets de loi suivants : 

• No 12/2008 autorisant le Président de la République à 
ratifier la Convention sur l'assistance en cas d'accident 
nucléaire ou de situation d'urgence radiologique, adoptée 
par la Conférence générale de l'Agence Internationale de 
l'Energie atomique à Vienne le 26 septembre 1986 ; 

• No13/2008 autorisant le Président de la République à 
ratifier la Convention de Vienne relative à la responsabilité 
civile en matière de dommages nucléaires adoptée le 21 mai 
1963; 

• No33/2008 autorisant le Président de la . République à 
ratifier la Convent ion sur la notification rapide d'un accident 
nucléaire, adoptée par la Conférence générale de l'Agence 
internationale de l'Energie atomique à Vienne, le 26 
septembre 1986 ; 

• No40 /2008 autorisant le Président de la République à 
ratifier la Convention sur la sûreté nucléaire, adoptée par la 
Conférence diplomatique de l'Agence internationale de 
l'Energie atomique à Vienne, le 20 septembre 1994 ; 

• N°41 /2008 autorisant le Président de . la République à 
ratifier la Convention cofnmune · sur la sûreté de la gestion. 
du combustible usé eti sur la sûreté de la gestion des 
déchets radioactifs, adoptée à Vienne le 05 septembre 1997. 

:i 
1 ' 

Par · 

M. Tafsir THIOYE 

RAPPORTEUR 
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Monsieur le Président, 
Monsieur le Ministre d'Etat, 
Monsieur le Ministre, 
Chers Collègues, 

·' ! 
'• 

•. 
·' 

. j· . 
; .. , 

:· . 
'· 
' 

La Commission des Affaires étrangères, de· l'Union 
africaine et des Sénégalais: de l'Extérieur s'est réunie le 
mardi 14 juillet 2008 dans{ la salle de la Commission des 
Finances, sous la présid~nce· de Monsieur le Député 
Bocar Sadikh Kane Président de ladite commission, pour 
examiner les projets de loi ;: . 

• No 12/2008 autorisant le Président de la R~publique 
à ratifier la Convention sur l'assistance en cas 
d'accident nucléaire ou de situation d'urgence 
radiologique , adoptée par la Conférence générale d~ 
l'Agence Internationale de l'Energie atomique à 
Vienne le 2 6 septembre 198 6 ; · 

• No 13/2008 autorisant le Président de la République 
à ratifier la Convention de · Viènne relative à la 
responsabilité civile en matière de dommages 
nucléaires adoptée le 21 mai 1963 ; 

• No33/2008 autorisant le Président de la République 
à ratifier la Convention sur la notification rapide 
d'un accident nucléaire, adoptée par la Conférence 
générale de l'Agence internationale de l'Energie 
atomique à Vienne, le 26 septembre 1986 ; 

• N°40/2008 autorisant le Président de la République 
à ratifier la Convention sur la sûreté nucléaire, 
adoptée par la Conférence diplomatique de l'Agence 
internationale de l'Energie atomique à Vienne, le 20 
septembre 1994 

• N°41/2008 autorisant le Président de la République 
à ratifier la Convention commune sur la sûreté de la 
gestion du combustible usé et sur la sûreté de la 

2 
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gestion des d é-chets radioactifs , adoptée à Vienne le 
05 septemb···e 1997. 

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Cheikh 
Tidiane Gadio, Ministre d'Etat, Ministre des Affaires 
étrangères, accompagné de ses proches collaborateurs. 

Ouvrant les débats, Monsieur le Président Bocar Sadikh 
Kane a invité Monsieur le Ministre d'Etat à présenter 
l 'exposé des motifs des projets de loi suscités. 

Prenant la parole, Monsieur le. Ministre d 'Etat a d'abord 
remercié le Président Bocar Sadikh Kane avant de 
procéder à la présentation des projets · de loi. Ainsi, · dira 
Monsieur le Ministre d'Etat ces conventions ont pour but 
de renforcer la coopér?.tion internationale dans le· 
domaine de l'énergie nu~léaire civil et d'améliorer les 
conditions d 'utilisation sûre de cette énergie. 

!. 
A la suite de l'exposé de Monsieur le Ministre d'Etat, vos 
commissaires ont fêlicité le Ministre d'Etat pour la 
pertinence de ce projet et prit abordé les sujets suivants : , 

' , 

- Le projet de construdtion de centrales nucléaires en 
.1 

partenariat avec la Fri~ce au Sénégal 
- Le cas des mines an ti personnelles et des ·victimes 

des mines an ti perso~nelles 
! 

Sur le projet de construction de cen traies nucléaires au 
. ~ 

Sénégal, vos cç>mmiss~res ont souhaité que le 
Gouvernement t'puisse apporter des explications sur l'Etat 
d'avancement du projet é\Toqué avec le Président Nicolas 

. Sarkozy lors de da visite . en 2007 au Sénégal. 
. . . . 

N'est ce pas, ce qui est à l'origine de la· ratification de ces 
conventions signées depuis plus d'une vingtaine d'année 
pour la plupart d'entre eux, se sont interrogés vos 
commissaires ? 

3 

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



... ) 

•' Sur le cas des mines anti per·sonnelles et de leurs 
conséquences sur la vie des populations de la région sud 
du Pays, vos commissaires ont exprimé leurs 
préoccupations quant l'impossibilité pour notre pays de 
ne pas respecter la convention d'Ottawa sur l'élimi~ation 
des mines anti personnelles dont la date butoir est 
prévue pour le premier mars2009. 

Dans le même registre , vos commissaires ont évoqué le 
cas des victimes de mines anti personnelles dans la 
région Sud du pays qui ne bénéficient pas d'assistance de 
la part de l'Etat et que souvent les financements destinés 
à ce sujet n'arri ent pas à leur niveau. 

Cette situation pour vos commissaires risque d'entamer 
le processus de paix enclenché depuis quelques années 
dans la région sud du pays et de constituer un frein au 
développement économique de la région. Du fait de son 
caractère très sensible et de ses conséquences · 
multiformes pour les populations et pour le pays, vos 
commissaires ont jugé que cette question mérite d'être 
traitée avec diligence de la part de l'Etat. 

En réponse aux préoccupations de vos commissaires, 
Monsieur le Ministre d'Etat dira qu'il partage les 1 

préoccupations de vos commissaires et réaffirmera le 
devoir de l'Etat d'apporter une aide et une assistance à 
tous les sénégalais. Mais il dira que ce problème du fait 
de sa sensibilité, mérite d'être réglé avec beaucoup de 
tacts et d'intelligence. Il reconnaîtra par la suite que les 
victimes vivent une situa~ion difficile parce qu'en plus de 
l'handicap, elles vivet:lt un choc psychologique 
dévastateur. , 

~· 
'! 

J: 
Sur l 'assistance aux vi.ctimes, ·Monsieur le Ministre 
d'Etat dira que le volet ai.sistance aux victimes n'est pas 
pris en compte dans la cohyention mais tout de même il a 
révélé que le CNAAM~ . (le Centre national pour les 

;· . 
,. , 
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activités anti-mine du SBpégal) travaille en collaboration 
avec l'association des victimes . . · 

Abordant l'état d'avancetp_ent ·du projet de construction. 
de centrales nucléaires' au · Sénégal en collaboration avec 
la France, Monsieur le Mipistre d'Etat dira qu'il va vérifier 
avec les techniciens pour :1savoir exactement l'état de mise 
en œuvre de ce projet quii présente un grand intérêt pour 
le Sénégal surtout danS. le cadre du règlement de la 
question énergétique dan$ notre pays. 

î ' 

Satisfaits des réponses'; apportées par Monsieur le 
Ministre d'Etat à leurs qUestions, vos commissaires ont 
adopté à l'unanimité les projets de loi et vous demandent 
d'en faire autant s'ils ne ·,soulèvent de votre part aucune 
objection majeure. 

':_) 

5 
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ASSEMBLEE NATIONALE 

******* 
xr•~ L~gisiature 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple- Un But -Une Foi 
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\. 

Loi autorisant le Président de la 
~ 

République à ratifi~r la Convention sur la 
\ 

sûreté nucléairei adoptée par la 
. ~ 

Conférence ·· diploJnatique de l'Agence 
• _! 

i . 

internationale .· de : ~; l'énergie atomique à 
,; . . 

Vienne, ·1e 17 juin 1 ~94 
.. 
. f 
~ 
,) 

-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-

L'Assemblée nationale, après en . avoir délibéré, a adopté, 

en sa séance du vendredi· 1er août 2008, la loi prov1so1re 

dont la teneur suit : 
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ARTICLE UNIQUE : 

~· 
Le Président de la Républiqur est autorisé à ratifier la 

Convention sur: la ·sûreté ~ucléaire, adoptée par la 

·Conférence diplomatique de l'Agence internationale de 

l'énergie atomique à Vienne le 17 juin 1994. 

Dakar, le 1er août 2008 
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\ .. 

International Atomic Energy Agency 

I·NFORMATION CIRCULAR 
. ~ 

CONVENTION SUR LÂ SURETE NUCLEAIRE l: 
' ·; 

INFCIRC/ 449 
juillet 1994 

Distr. GENERALE 
Original : ANGLAIS, 
ARABE, 
CHINOIS, ESPAGNOL, 
FRANCAIS et RUSSE 

1. La Convention sur la . Oreté nucléaire li été adoptée le 17 juin 1994 par la ConférenCe 
diplomatique que l'Agence intema!ionale de l'énergie atomique a réunie à son Siège du 14 au 17 juin 
-1994.- La Convention sera ouvert à la signatl.Jre: te 20 septembre 1994 pendant la trente-huitième 
session ordinaire de la Conférence générale de l'Agence et entféra en vigueur le quatre-vingt-dixième 
jour qui-suivra la .date de ·dépôt, auprès du dépositaire (le Directeur général de l'Agence), du vingt­
. deuxième instrument 'de ratification, d'acceptation ou d'approbation, sous réserve qu'un 'tel instrument 
ait ·été déposé par dix-sept Etats possédant chacun au moins une installation nucléaire dont un réacteur a 
divergé. 

2. Le texte de la Convention tel qu'il a été adopté est reproduit dans l'annexe au présent · 
document pour l'information de tous les Etats Membres. 

94-02597 
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CONVENTIONSURLASURETENUCLEAmŒ 

· INFORC/ 449 
Annexe 
pagel 

PREAMBULE 

LESPARTŒSCONTRACTANTES 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

v) 

vi) 

vii) 

viii) 

ix) 

x) 

Conscientes de l'importance pour la communauté internationale qu'il soit fait en sorte que 
l'utilisation de l'énergie nucléaire soit sûre, bien réglementée et écologiquement rationnelle; 

Réaffirmant la nécessité de continuer à promouvoir un haut niveau de sûreté nucléaire dans le 
mondé entier; 

Réaffirmant que la responsabilité de la· sûreté nucléaire incombe à l'Etat sous la juridiction 
duquel se trouve une installation nucléaire;.· 

' 

Désireuses de promouvoir une véritable cu~ture de sûreté nucléaire; 

~ 
Conscientes que Jes accidents survenant fians les installations nucléaires pe\lverit avoir des 
incidences transfrontières; 1; · 

Ayant présentes à l'esprit la Convention ·sut la .-protecti(;>n physique des matières nucl~ 
(1979), la Convention sur la notificatipn rapide d'un accident nucléàire (1986} et 1a 
·Convention sur l'assistance en cas d'aecidÇnt nucléaire ou de situation d'urgence radiologique 
(1986); 

Affirmanfl'importance de .la coopération ~ternationale pour améliorer la sûreté nucléaire par' 
le biais des .mécanismes ·bilatéraux et multi~atéraux existants et de l'élaboration de la présente 
Convention incitative; '· 

Considérant que la ·présê:1te Conventionf comporte l'engagement d'appliquer des principes . \ 

fondamentaux de sûreté pour les install~tions nucléaires plutôt- que des normes de stlreté 
détaillées et qu'il existe, en matière de sû~té, des orientations définies au niveau international 
·qui sont-actualisées de temps à autre e( qui peuvent donc donner des indications sur les 
moyens les plus récents d'atteindre unhau~ niveau de sûreté; 

.. 

Affirmant 'la nécessité d'entreprendre rapidement l'élaboration d'une convention illternationale 
' sur la sûreté ·de la gestion des déchets .·radioactifs dès que le processus d'élaboration des 

fondements de la sûreté de la gestion des déchets qui est en cours aura abouti à un large accord 
international; 

. . . .· . . . .· . . . 

Considérant qu'il est'utile de poursuivre tes travallX techniques sur.la sûreté d'autres parties du 
cycle du combustible nucléaire et qu,e ces travaux pourraient, à terme, faciliter le 
développement des instruments internationaux actuels ou futurs ; 

SONT CONVENUES de ce qui suit : 
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INFORC/449 
Annexe 
page2 

. : .~ 

CHAPITRE PREMIER. OBJECfiFS, DEFINITIONS ET CHAMP 
D'APPLICATION 

ARTICLE PREMIER. OBJECTIFS 

Les objectifs de la présent : Convention sont les suivants : 

i) Atteindre et maintenir .un haut niveau de sûreté nucléaire dans le monde entier grâce à 
·l'amélioration des mesures nationales et de la coopération internationale, et notamment, 
s'il y a·lieu, de la. coopération technique en matière de sûreté; 

ii) Etablir ·et maintenir, dans les installations nucléaires, des défensês efficaces contre les 
risques. radiologiques potentiels afin de ·protéger les individus, la société et 
l'environnement · contre les effets nocifs des rayonnements ionisants.- émis par ces 
installations; 

iii) Prévenir les accidents ayant des conséquences radiologiques et atténuer ces. 
conséq.u'ehces au cas où de tels acciden~ se prod:ui,raient. 

ART,ICLE l. -DEFINITIONS 

Aux fins 'de la présente Convention : 

ii) 

iii) 

-Par "installation nucléaire", il faut entendre, pour chaque Partie contractante, toute 
centrale électronucléaire .ci vi le fixe relevant de sa juridiction, y compris :les installations 
de stock~e, ·de manutention et . de ·traitement: des matières radioactives: qui . se . trouvent 
sur . ·te même site et qui sont directement liées à l'exploitation de la centrale 
éleetronucléaire. Une telle centrale cesse d'être une installation nucléaire lorsque tous 

· les éléments combustib.les nucléaires ont été retirés dé_finitivement du coeur du réacteur 
et stockés 'de façon sûre conformément aux procédures approuvées, et qu'un programme 
de déèlassementa été approuvé par l'()rgani,sme de réglementation; 

Par "organisme de réglementation", il-· faut entendre, pour chaque Partie contractante, 
un· ou plusieurs organismes investis par celle-çi du pouvoir juridique de délivrer des 
autorisations et d'élaborer la réglementation en matière de choix de site, de conception, ' 
de construction, de mise en service~ d'exploitation ou de déclassement des installations 
nucléaires. ' 

Par "autorisation", il faut entendre foute autorisation que l'organisme de réglementation 
délivre au requérant et qui lui qbnfere la responsabilité du choix de- si~e, de la 
conception, de la construction, de ta. mise en service, de l'exploitation ou du 
déclassement d'une installation nucléaire; 

~ ' !.· 
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"' 
ARTICLE3. CHAMPD'APPLICATION : 

La présente Convention s'applique à la sûreté des installations nucléaires. 
:1 

CHAPITRE 2. OBLIGATIONS 

.. 
,·. 1 

'· 

a) Dispositi~ns générales 
.. ~ 

ART-ICLE 4. MESURES D'APPLICATION 

· INFCIRC/ 449 
Annexe 

page3 

Chaque 1Partie co~tractante prend~ en dro~ .interne, les mesures législatives, réglementaires et 
administratives et 'les:autres dispositions qui sont nééessajres Poli ièmplir ses obligations en vertu de la 
présente• Convention. · · · 

': :. 
·A:RTtCLE ·s. PRESENT A TI ON DE RAPPORTS 

Chaque Partie contractànte préserite .pour examen:, avant·chacune des réUI?-ions visées à l'article 
20, un .rapport'; sur Jes mesures (I,U't>lle a prises pour remptîr chacune des obligations énoncées dans la · 
présente Conv~At,ion. 

A'RTICLE:6. 'INSTALLATIONS NUCLE.AIRES EXISTAN'J'ES. 

Chaque .Partie contractante prendJes mesurés appropriées pour que la sûreté-des installations 
nucléaires qui ·existent ·au· moment où la présente Convention entre en· vigueur à son égard. soit . 
. examinée dès que .possible. Lorsque cela est .nécessaire· dans le cadre de la .présente· Convention, la: 
~ Partie contractante fait eri sorte que toutes les améliorations qui,peuvent raisonnablement être appbrtées • 
le soient de façon· ·urgente en vue de renforcer la sûreté . de l'installation nucl~rre. Si un tel 
renforcement n'est• pas réalisable~ il convient de programmer l'arrêt de l'installatioa nucléaire dès que 
cela est"possible en;pf<itique. Pour l'échéancier de m.ise à l'arrêt, il peut être tenu compte de l'ensemble . 
du contexte énergétique et des solutions de remplacement possibles, ainsi que des. conséquences 
sociales, environnementales et économiques. 

b) Législation et réglementation 

ARTICLE 7. CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 

l . Chaque · Partie contractante établit et maintient en vigueur un cadre législatif et réglementaire 
pour régir la sûreté des installations nucléaires. 
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2. Le cadre législatif et régle1 tentaire prévoit : 

i) L'établissement de prescriptions et de règlements de sûreté nationaux pertinents; 

ii) Un système de délivrance d'autorisations pour les installations nuclé~ires et l'interdiction 
d'exploiter une installation nucléaire sans autorisation; 

iii) Un système d'inspection et d'évaluation réglementaires des installations nuCléaires pour 
vérifier le respect des règlements applicables et des conditions des-autorisations; 

' 
iv) Des mesures ·destinées à faire respecter les ·règlements applicables et les conditions des 

autorisations, y compris la suspension; la modification ou le retrait de celles-ci. 

1. Chaque -Partie contractante crée ou désign:e un organisme de réglementàtion·chargé .de mèttre 
en oeuvre les. dispositions législatives et réglemen4tires visées à l'article 7, et doté des pouvoirs, de la 
compétence et des ressources financières et humain,~s adéquats pour assumer les responsabilités qui. lui. 
sont-assignées. ·l 

•' 
i 

2. Chaque ·Partie contractante prend -les rit'esures appropnees pour assurer une séparation 
.effective :des fonctions de l'organisme de réglerrlentàtiori. et de celles de tout alltre organiSme ou 
organisàtion chargé de la promotion ou de l'utili~tiÇri de l'énergie nucléaire. 

;-. 

·ÂRTICUE 9~ ·RESP,ONSABILITE DUTITÙL~ D'UNE AUTORISATION 

Chaque •Partie contractante fait le néces~ pour que la responsabilité· première de la .sûreté 
d'une .installation •ilucléaire incombe .au titulaire d~ 'l'autorisation correspondante et prend .·les. mesures 
appropriées pour que chaque titulaire d'une. autorisai,ion assume sa responsabilité. · 

1 

c) Considérations générales de sûreté 

ARTIC'tE 10; PRIORITE A LA:: SURETE 

Chaque Partie contrac.mte prend les mesures appropriées pour que toutes les organisations 
qui mènent ·des' activités conce1~)ant directement ·{es· installations nucléaires établissent des stratégies 
accordant la priorité requise à la sareté nucléaire, ' 

.... > 
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ARTICLE 11. RESSOURCES FINANCIERES ET HUMAINES 

1. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour que des ressources fmancières 
adéquates soient disponibles pour les besoins de la: sûreté de chaque installation nucléaire pendant toute 
la durée de sa vie. · · · · 

2. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées afin qu'un nombre suffisant d'agents 
qualifiés ayant été ·formés, entraînés et recyclés comme· il convient soient disponibles pour toutes ·les 
activités ·liées à la sûreté qui' sont menées dans ou pour chaque installation nucléaire pendant toute la 
durée de sa vie. 

ARTICLE 12. FACTEURS HUMft 1NS 

. Chaque · Partie co~tract-mte prend les mesures appropriées pour que les possibilités . et les 
limites .de l'action :humaine soient 1)rises en compte pendant toute la durée de la vie d'une installation. 
nucléaire. 

ARTICLE 13. ASSURANCE DE LA QUALITE 

Chaque ·Partie contractante prend tes mesures appropriées· pour que des progiammeS 
d'assurance de ·ta qualité soient établis etexécutés .en vue de garantit que les exigences spécifiéeS pour 
toutes les activités importantes pour la ~i}reté nucléaire sont tespe«tées pendant toute la durée de la vie 
d'une installation nucléaire. 

ARTICLE14• EVALUATION -ET VERIFICATION DE LA SURETE 

Chaque,Partie contractante prend les mesures appropriées pour qu'il soit procédé à: 
. 1 ·• . ' . . 

i) 

ii) 

Des 'évaluations de sûreté ap'profondies et syStématiques avant la construction et la mise 
·en service d'une installation · nucléaire et pendant toute la. durée de sa vie. Ces 
évaluations · sont · ·solidtmiènt · ·étayées; ~ctualisées~ ,ultérieurement compte tenu. de ·· 
l'expérience.d'exploitation et·d'inforniations nouvelles .importantes concernant la sûreté, 
et examinées sous l'autorité de l'organisme de réglementation; 

Des vérifications par analyse, surveillance, essais et inspect~ons afin de veiller à ce que 
l'état physique et l'exploitation dîme installation nucléaire restent conformes & sa 
conception, aux exigences national~s de sûreté applicables et aux limites et conditions 
d'exploitation. · 
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ARTICLE 15. RADIOPROTECTION 
·, 
( 

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour que, dans toutes les conditions . 1 

normales de fonctionnement, l'exposition aux rayon~ements ionisants des travailleurs et du public due à 
une installation nucléaire soit maintenue au nive~' le plus bas qu'il soit raisonnablement possible 
d'atteindre et qu'aucun individu ne soit exposé à des; doses de rayonnement qui dépassent les limites de 
dose prescrites au niveau national. · · 

ARTICLE 16. ORGANISATION POUR LES CAS D'URGENCE 
~ 
.. ~ 

1. Chaque -Partie contractante prend les mesures appropriées afin qu'il existe, pour les 
insta1làtions· nucléaires, des plans d'urgence interneS et externes qui soient testés Périodiquement et qui 
couvrent les actions à mener en cas de situation d'urgence. 

Pour..: toute installation •nucléaire nouvelle, de teis plans Sont ~labOrés et testés ava'nt qu'elle ne 
commence à· fonctionner au-dessus d'un . ba.S niveau de puîssance approuvé par l'organisme de ' 
réglériientation. . .. 

;) . 
2. Chaque 'Partie contractante prend les mesl.tres approPriées pour que, dans la mesure où elles 
sont ~susceptibles d'être affectées par une situation d'urgence radiologique, sa propre population et les 
autorités cornf}étën'tès des ,Etats avoisinant. l'installation nucléaire reçoivent des infOrmations 

·appropriées aux fins .·des plans et des interventions d'urgence. 

3. Les Parties contractantes qui n'ont pas d'installation nucléaire sur leur territoire, dans lamesure 
où· ellès ~ sont susceptibles d'être affectées en cas de situation d'urgence radiologique dans une 

-installation ;nucléaire voisine, prennent les ·mesures appropriées afin d'élaborer et de.- tester des -plans 
. d'urgence:: pour leur territoire qui couvrent~ les actions à mener en cas de situation d'urgence de cette 

. . . . . . ' . 
nature. 

~11 
;j_1• d) Sûreté deslinstallations 

ARTICLE 17~ CHOIX DE SITE 

Chaque Partie contractante prend les mesures nécessaires pour que les procédures appropriées 
soient mises en place et appliquées en vue : 

i) D'éval~er tous les facteurs pertinents liés au site qui sont susceptibles d'influer sor la 
sûreté d'une installation nucléaire pendant la durée de sa vie prévue.; 

ii) D'évaluer les incidences qu'une installation nucléaire en projet est susceptible d'avoir, du 
point de vue de la sûreté, sur les individus, la société et l'environnement; 
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iii) De réévaluer, selon les besoins, tous les facteurs pertinents mentionnés aux alinéas i) et 
ii) de manière à garantir que l'installation nucléaire reste acceptable du point de vue de 
la sûreté; 

iv) De consulter les Partit:~ contractantes voisines d'une installation nucléaire en projet daris 
la mesure où cett...~ installation est susceptible d'avoir des conséquences ·pour elles, et, à · 
leur demande, de :eur communiquer les informations nécessaires afin qu'elles puissent 
évaluer et appréci. r el1es-mêmes l'impact possible sur leur propre territoire de 
l'installation nucléai ·e du point de vue .de la,sûreté. 

ARTICLE 18. CONCEPTION ET CONSTRUCTION 

Chaque Partie contractante prend les mesu~s appropriées ·pour qu~ : 

i) . Lors de la conception et de la constf'ù.ction d'une installation nucléaire, plusieuts ·niveaux 
et méthodes de protection .fiables .(#fense en profondeur) soient ·prévus con~ ·le rejet 
de' matières radioactives, en vu~ de prévenir les accidents et d'atténuer leurs 
conséquences radiologiques au cas o'û de tels accidents se produiraient; 

·' i > 

ii) Les technologies utilisées dans la! .. conception et la construction d'une installation 
nucléa.ire soient éprouvées par I'expéÎ'ien~ ou ·qualifiées par des essais ou des analyses; 

iii) La conception d'une -installati9nnu~léaire Penm:tte un fonctionnement fiable, stable et 
facilement maîtrisable, les facte~rs h~ains et l'interface homme-machine étant pris tout 
particulièrement en considération. · · 

ARTICLE 19. EXPLOITATION ,· .. 
\ , 

Chaque Partie contractante prend les mes+s appropriées afm que : 

~ 
i) L'autorisation initiale d'exploiter un~ installation· nucléaire se fonde sur une analyse de 

sûreté appropriée et un programme de mise en service démontrant que l'installation, telle 
que construite, est conforme aux exi$ences de conception .et de sûreté; 

ii) Les ·tfritites ,et conditions d'exploitati:~n découlant. de l'analyse de sûreté, des essais et de 
·· t'expérience d'exploitation ·. soient . d.éfinies ·et révisées si besoin·· est pour · délimiter le 
domaine dans lequel .l'exploitation eSt sûre; 

' 

iii} L'exploitation~ la maintenance~ i'inspection et les essais d'une installation nucléaire 
soient assurés conformément à des procéd,urès approuvées; 

' ' 

iv) Des procédures soient établies pour faire face aux incidents de fonctionnement p~vus et 
aux accidents; 

1 
(. 
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v) L'appui nécessaire en matière d'ingénierie et de technologie dans tous les domaines liés 
à la sûreté soit disponible pendant toute la durée de la vie d'une installation nucléaire; 

vi) Les incidents significatifs pour la sûreté. soient notifiés en temps voulu par le titulaire de 
l'autorisation correspondante à l'organisme de réglementation; 

vii) . Des programmes de collecte et d'analyse des données de l'expérience d'exploitation 
soient mis en place, qu'il soit donné suite aux résultats obtenus et aux conclusions tirées, 
et que les mécanismes existants soient utilisés pour mettre les données d'expénence 
importantes en commun avec des organismes internationaux et avec d'autres organismes 
exploitants et organismes de réglementation; 

viii} La production de déchets radioactifs. résultant de l'exploitation d'une installation 
nucléaire .soit ·aussi réduite que possible compte tenu du procédé considéré, du point'de 
vue à la fois de l'activité et du volume, et que, pour toute opération nécessaire de 
·traitement et ·de stockage'pr.ovisoire de combustible irradié et de déchets sfirectementliés 
à' l'exploitation et se trouvant sur le même site que celui de l'installation•ïmcléaire, ·il soit · 
tenu compte du conditionriement et du stockage définitif. 

;CHAPITRE 3. ;.REUNIONS i>ES P.l~'tiES CONTRACFANTES 

AATICLE 20~ REUNIONS D'EXAMEN 

l . Les Parties·. contractantes tiennent des réunions "(ci-après dénommées "réunions d'exânl.en~') 

pour examiner ·les rapports présentés en application de l'article 5, conformém,ent aux .procé4ures 
adoptées en vertu de l'article 22. 

2: Sous réserve des dispositions de l'article 24, des sdus-groupes composés de représentants des 
Parties contractantes peuvent être constitués et siéger pendant les réunions d'examen, lorsque cela est 
jugé nécessair:e·pour examiner des sujets particuliers traités dans les rappor,ts. 

3. Chaque-Partie contractante' a une -possibilité raisonilable.de discuter les rapports présentés par 
les autres Parties contractantes et de demander des précisions à leur sujet. 

ARTICLE 21. CALENDRIER 

1. Une réunion préparatoire des Parties contractantes se tient dans les six mois suivant la date 
d'entrée en vigueur de la présente Convention. 

;. 1 

'· 
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2. Lors de cette réunion J • ."éparatoire, .les·~ ·Partles contractantes fixent la date de la prim1ière 
réunion d'examen. Celle-ci a lieu dès que p<)ssible dans · un délai de trente mois à compter de la date · 
d'entrée en vigueur de la présente Convention. f · 

) 
3. A chaque réunion d'examen, les Parties~: contractantes fixent la date de la réunion d'examen 
suivante. L'intervalle entre les réunions d'exame* ne doit pas dépasser trois ans. 

1 

~ 
i 

ARTICLE 22~ ARRANGEMENTS:RELA TIF$· A LA PROCEDURE 

1. A -la réunion préparatoire tenue en application de l'article 21, les Parties contractantes 
établissent et .adoptent par consensus des-Règles ;ide procédure et des Règles financières; Les Parties 
contractantes 'fixent en pàr:tièulier et conformément aux Règles de procédure : ·· 

i) Des :principes ·directeurs eoncemarit la forme et la: structure des rapports à présenter -en 
application de l'article 5; '. · 

' ' ' 

ii) Une date pour la présentation-des rapports en question; 
. ' . . . 

iii) La procédure d'examen de ces rapJjorts. 

2. Aux ·réunions d'examen; les Parties contractantes -peuvent, au bes<>in, réexap:t.Ïner les 
arran:gements pris en vertu des alinéas i) à ·iii) -ci-dessus et .adopter des révisions par consensus, sauf 
;disposition•.contraire des Règles de procédure. Elles peuvent aussi amender les Règles de p~ure -et 

-les\Règles financières, par consensus. 

Al('tiCtE '23~ rREUNIQNS EXTRAORDINAIRES 
... 0 ',\ H ' ' ' 0 

Une réunion extraordinaire des Parties contractantes se tient : 
•, \ . 

i) S'ifen'est 'ainsidéddé par;la majorité des"Parties contractantes présentes et votafl.tes lors 
d'une ~réunion; les abstentions. étant considérées comme des votes; 

ii} Sur.demànde écrite' d'une :Partie contractante, dans un délai dÇ! six mois à compter du 
moment où cette demande a été communiquée · aux Parties contractantes. et où le 
secrétariat visé à l'article 28 a reçu notification du fait que la demande a été appuyée par 
la majorité d'entre ell:es. 

ARTICLE 24. PARTICIPA D/lN 

1. Chaque Partie contractante participe aux réunions des Parties contractantes; elle y est . 
représentée par un délégué et, dans la mesure où elle le juge nécessaire, par des suppléants, des experts 
et des conseillers. · 
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2. Les Parties contractantes peuvent inviter, par consensus, toute organisation 
·iritetgouvemementale· ·qui' est compétente · pour des questions , régies par la présente Convention à 
àssister, en qualité _d'observateur, à toute réunion ou à certaines séances d'une réunion. Les observateurs 
sont·tenus d'accepter p~ écrit et à l'avance les dispositions de l'article 27 . 

.ARl)CLE 25. RAPPORTS DE SYNTHESE 

Les Parties·contractantes adoptent, par consensus, et mettent à la disposition du public un 
·doc liment consacre ·aux questions qui ont été examinées' et aux conclusions qui ont été tirees au cours 
d'un.e réunion. 

ARTICLE 26. ·LANGUES 

1. Les langues des reunie ilS des Parties contractanteS 'SOnt l'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, 
le. français et le russe, sauf dispos;.ion contraire def Règles de procédure. ·-

., 

2. ·Tout rapport · présenté en application.dd l'arti~le 5 est établi dans la langue nationale de la 
\Parti~ c~ntractante quhle présente ou dans une tarjguedésignée uriique à déterminer .dans les Règles de 
t~tddéclute . Au ·cas où .te rapport est présenté da$ une langue nationale autre que la · langue désignée, 
uri'e.> tradÜction"du ·rapport dans la langue désignée ~st fournie ~· la Partie contractante. 

. . . . . . . . . . 

3. Nonobstant les dispositions du-.paragrapije 2, ·s'il· est dédommagé, le secrétariat se charge de· 1~ 
·trad'uction dans la langue désignée des rapportS soiltnis dafls toute autre .tangue de la reunion. 

AR! _ICLE 27. C~NFm~NTIALITE 

l. Les dispOsitions de la présente Conv,en~~n n'affectent pàs les droits et obligatiOI}s-qu'ont·les. 
:Parties · contractantes;- conformément , à leur . législation; de protéger des informations contre,. leur 
>di'Vulgation;· Aux ;.fins 'du.:pr:ésent .articl<:!, ·le termé "infortnations" englobe .notamment i)-les. d~nnées-·à 
carâctère. personnel; . ii) les informations . protégé~s par des droits de . proptiété intell~tuellé ·ou par. le 
Sèèret : industriel '·ou commerciali et iii).· les ·-in(9rmations -relatives à · la sécurité nationale ou à la 
protection physique des matières ou des installati~ns nucléaires: 

.• , . ,, ' 1 ' . • . . . . -; • ·.1' .. ~-

2. LOrsqÙe, darts· le cadre de la· pré5en(e Convention, une Partie contractanté.· fournit de~ 
infÛf!11ations 'en· précisant·qu'elles,sontprotégées ~;comme indiqué au paragraphe 1, ces informations ne 
sont utilisées qu'aux fms pour lesquelles elles on(été foumi~s et leur caractère confidentiel est respecté. 

3. La· teneur des déb~ts qui ont ' lieU ati cours de l'examen des rapports par les Parties 
contractantes à chaque réunion est confidentielle. · · 

. : .~ 
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1. L'Agence ·internationale de l'énergie atomique (ci-après dénommée l"'Agence") fait fonction 
de secrétariat des réunions des Parties contractantes. · 

2. Le secrétariat : 

i) Convoque les réunions des Parties contractantes, les prépare et en assure le servi<::e; 

ii) Transmet ·aux .. Parties contractantes les informations reçues ou préparées conformément 
aux dispositions de la présente Convention. 

Les dépenses encourues par l'Agence pour s'acquitter des tâches prévuès aux alinéas i) et ii) ci­
dessus sont couvertes par elle au titre de son budget ordinaire. 

3. Les ··Parties 'contractantes peuvent, par consensus, demander à l'Agence de fournir d'autres. 
services pour les réunions des Parties contractantes. L'Agence. peut fournir ces services s'il est possible 
deles,assurer.dans le cadre de son programme et de son budget ordinaire. Au·cas où cela ne serait pas 
possible, l'Agence peut fo.urnir ces services s'ils sont·financés volon~.i~n:tent PW un~ autre source. 

;CHAPITRE 4. CLAUSES FINALES ET DISPOSffiONS DIVERSES 

.t\RTICLÈ 29. REGLEMENT DES DESACCORDS 

'En· cas':de désaccord ,entre deux 1ou plusieurs Parties contractantes concernant:l'interprétation 
ou l'application .de la présente .Convention, les Parties contractantes tiennent des consultations dans .le 
cadr:e. d'une réunion des J.>ar:ties contractantes en vue de régler ce désaccord. . ·' . : '. . ., . ::: . . ' . 

·! 

ARTÎCLE 30. SIGNA~~ RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION,. 
. ADHESION ·;· 

1. La présente Convention est ouverte à la :signature de tous les Etats au Siège de l'Agence,. à 
Viem1e, à partir du 20 septembre 1994 et jusqu'à son entrée en vigueur. 

2. La présente Convention est soumise à ;ra.tificatiori, acceptation 'ou approbation par. les Etats 
signataires. ·. 

' 
3. Après son entrée en vigueur, la présentejConvention est ouverte à l'adhésion de tous les Etats. 

-~ ·, 
·' 

l 
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4. i) La présente Convention eSt ouvbrte à la signature ou à l'adhésion d'organisations 
régionales ayant un caractèrè d'(ntégration ou un autre caractère, à condition que 
chacune de ces organisations soit ~onstituée par des Etats souverains et ait compétence 
pour négocier, conclure et app~quer des accords internationaux portant sur d~s 
domaines couverts par la présente Convention. 

', 

ii) Dans leurs domJ.ine~ de compéten(te, ces organisations, en leur nom propre, exercent les 
droits et assum;·:nt- les responsabiiîtés que la présente Convention attribue aux Etats 
~~. ~ . 

iii) En devenant Partie à la présente j.Convention; une ctelle organisation communique ·au. 
dépositaire visé à l'article 34 -une';déclaration indiquant quels sont ses Etats membres, 
·quels 'articles de la présente ·Conv~tion, lui sont applicables, et quelle est l'étendue de sa· 
compétence dans le domaine couvrrt par ces articles. 

iv) Une telle ·organisation -- ne disposè --pas -de voix propre en plus <ie celles< de ses. Etats . 
membres. · · · 

5. Les instnùnents de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d;adhésion-sont d~~és a1Jprès 
du. dépositaire. · -- ; · 

~RTICLE 31. 'ENTREE EN ·VIGUEUR 

1. La présente.Convention entre en vigueur le quatre-vingt~ixième jot.tr qui suit la" date d~ dépôt, 
auprès· du dépositaire, du- vingt-deuxième instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation, 
sous réserve .qu'un .tel· instntment ·-ait 'été -déposé par diX-sept Etats possédant chacun au moins une 
installation nucléaire dont un, réacteur a divergé. 

'.·. . . . 

2. Pour chaque- Etat ·;oi.t organisation régi~nale ayant- un caractère · d'intégration· ou un; autre­
caractère qui- ratifi'e la présente Convention, l'accepte, l'approuve ou y adhère ap~s- la date de dépôt du. 
dernier ·in-strument-requis pbilr que les conditions énoncées au paragraphe 1 soient remplies~ la présente 
Convention entre em vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de. dépôt,.- auprès du. 
dépositaire, de l'instrument approprié par cet Etat ou cette organisation. · . 

ARTICLE 32: AMENDEMENTS A LA CONVENTION 

1. Toute Partie -contractante peut proposer un amendement à la présente Convention. Les 
amendements proposés sont examinés lors d'une réunion d'examen ou d'une réunion extraordinaire. 

2. Le texte de tout amendement proposé et les motifs de cet amendement sont communiqués au 
dépositaire qui transmet la proposition aux Parties contractantes dans les meilleurs délais, mais au 
moins quatre-vingt-dixjours avant la réunion à laquelle l'amendement est soumis pour être examiné. 
Toutes les observations reçues au sujet de ladite proposition sont communiquées aux Parties 
contractantes par le dépositaire. 
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3. Les Parties contractantes décident, après avoir examiné l'amendement proposé, s'il y a lieu de 
l'adopter par ·consensus ou, en l'absence de consensus, de le soumettre à une conférence diplomatique. 
Toute décision de soumettre un amendement proposé à une conférence diplomatique doit être prise à la 
majorité des deux tiers des Parties contractantes présentes et votantes à la réunion, sous réserve qu'au 
moins la moitié des .Parties contractantes soient présentes au moment du vote. Les abstentions sont 
considérées comme des votes. 

4. La conférence diplomatique chargée d'examiner et d'adopter des amendements à la: présente 
Convention est convoquée par le dépositaire et se tient dans un délai d'un a:n après que la décision 
appropriée a été prise conformément au paragraphe:3 du•présent article~ La Conférence diplomatique 
déploie tous ies.efforts possibles ·pour que les amendements soient adoptés par consensus. Shcela n'est : 
.pas possible, les amendements sont adoptés à Ja. majorité des deux tiers de l'ensemble des Parties 
contractantes. ' 

5. Les amendements à la présente Conyention qui ont été adoptés conformément aux 
,paragraphes 3 et'4 ci-dessus sont soumis à ratificat,ion, acceptation, approbation ou confirmation, par les.: 
Parties contractantes et entrent ·en . vigueur à l'égard des Parties contractantes qui les ont ratifiés, 

·acceptés, approuvés ou confirmés le quatre-vingt~ixième jour qui suit la réception, par le dépositaire, 
dcs -, ins,trur:nents cor:resf}ondants ;d'au moins ·les trhis qwut,s .d~sdites ·.Parties contractantèS. .Poqr une 
Partie contractante· qui ratifie, accepte, approuvd, ou c~nfirmè Ûltérieurement lesdits ''àmen<iemenis, 
ceux-ci entrent en vigueur le quatre-vingt-dixième(jour qui suit le dépôt pat cette Partie contractante de 
l'instrument correspondant. :: · 

:ARTICLE 33. UENONCIATlO ·~ 

1. Toute Partie contractante , peut dénonceq la préSellte Convention par une notification· écrite 
adressée au dépositaire. :. 

~ 
·' 

2. La dénonciation prend effet .. un. a:n a~s la· date à laqu<?lle le déposita~ ~it cette 
notification, ou à toute autre date ultérieure spécif~~e dans la notification. 

ARTICLE 34. DEPOSITAIRE 
- . 

1. Le Directeur général de l'Agence est-le d~positaire de la présente Convention . 
.. 
,. 

2. Le dépositaire informe les Parties _contrac'tantes : 

i) 

n):. 

iii) 

·' 
·De ·la signature de la ·préSente C~nvention et· du. dépôt·· d'instruments·· de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésiori, conformément à l'article 30; 

De la date à laquelle la C(mvet;ttion entre en viguelir, çonfot'nlément à l'a~·ticle 31 ; . 
. . 

; ) . ~ 

Des ·notifications de dénonciation:de la Convention faites conforinémént à l'article.33 et 
de la date de ces notifications; 
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iv) Des projets d'rur· ·:ndements à la présente Convention· soumis par des Parties 
contractantes, des unendements adoptés par la conférence diplomatique correspondante 
ou ·la réunion des Parties contractantes et de la date d'entrée en vigueur desdits 
amendements, confonnément à l'article 32. 

ARTICLE 35. TEXTES AUTHENTIQUES 

L'original.de la présente Convention, dont les versions anglaise, arabe, chinoise, espagnole, 
française et russe . font-· également foi, est déposé auprès du· dépositaire, qui en a<\resse des copies 
certifi~s confonnes aux Parties contractantes. 
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